
3  La réalisation des travaux
Nous mettons à votre disposition des guides d’aide 
à la réalisation de vos travaux :

•  Guide des bonnes pratiques des réalisations 
des ouvrages gaz.

• Guide de la Distribution du gaz.

Retrouvez tous ces Guides sur : grdf.fr

4  La mise en service
Vous pouvez choisir librement votre fournisseur 
en consultant la liste disponible sur :
www.energie-info.com/pro
Retrouvez l’arrêté du 2 août 1977 : 
http://www.cegibat.grdf.fr/sites/all/libraries/
filemanager/files/Textes_reglementaires_gaz/
Arrete_du_2_aout_1977_version_consolidee_
au_20150129.pdf

1   L’étude de votre projet 
de raccordement
•  Un site Internet : www.cegibat.grdf.fr 

pour vous informer également sur les solutions  
les plus performantes ainsi que sur les 
réglementations en vigueur et à venir.

•   Un guide Cegibat Chaufferie : implantation 
d’une nouvelle chaufferie pour vous aider à réaliser 
une chaufferie gaz dans un bâtiment neuf 
ou existant en tenant compte des exigences 
réglementaires.

2   L’organisation de votre projet
Si besoin vous pouvez accompagner votre dossier 
de raccordement d’une attestation de TVA réduite 
que vous pouvez télécharger sur : 
www.service-public.fr

Téléchargez le Guide 
des bonnes pratiques 

des réalisations  
des ouvrages gaz.

Le gaz naturel : une énergie locale 
de plus en plus verte et vecteur d’avenir

Le cycLe veRTueux 
du bioméThAne

méthanisation
Une fois collectés,  
les déchets sont  
transportés sur le  
site de traitement.  
Ils y sont stockés puis 
transformés en biogaz 
dans les digesteurs.  
Le résidu solide du  
digestat est à son tour 
stocké pour en faire  
de l’engrais organique.

injection
C’est à cette 
étape que le 
biométhane  
est odorisé 
puis contrôlé. 
Il est ensuite 
injecté dans 
le réseau de 
gaz naturel.

collecte
Le biométhane est produit 
à partir de la dégradation 
de matières organiques 
des déchets ménagers, 
agricoles, des déchets 
des industries 
agroalimentaires 
et des résidus 
de traitement 
des eaux usées.

valorisation
Produit localement, 
le biométhane permet 
le développement du 
territoire et favorise 
l’émergence d’une économie 
circulaire. Chauffage, cuisson, 
eau chaude, engrais (utilisation 
du digestat) et biocarburant : 
le biométhane est une énergie alternative, 
renouvelable et propre, au service de tous.
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Déchets agricoles

Déchets de l’industrie
agro-alimentaire

Déchets ménagers

Résidus de traitement
des eaux usées

Épandage

Épurateur

Stockage du digestat

Digesteur
Station GNV

Biométhane carburant

Chauffage, cuisson,
eau chaude

Poste d’injection
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Quel que soit votre fournisseur
L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Comment raccorder votre projet

au réseau
de gaz naturel ?

Chaufferie CoLLeCTive 
ou ProCess

Nous vous accompagnons 
sur l’ensemble des étapes 
de votre projet au gaz naturel : 
de sa conception à la mise 
en service de votre raccordement.
N’hésitez pas à contacter 
votre interlocuteur commercial GRDF 
ou 

grdf.fr

Le gaz naturel au service  
du développement durable

Performance économique
optimisation des coûts :
• Coût d’aménagement.
• Coût d’investissement.
• Compétitivité de la  

facture globale.
• Coût global maîtrisé.

Performance environnementale
• Diminution des consommations.
• Réduction des émissions de gaz  

à effet de serre (CO2) et de particules.
• Développement des énergies  

renouvelables.

Qualité de vie
• Maîtrise des charges.
• Lutte contre la précarité  

énergétique.
• Confort.



Les intervenants sur votre projet

GRDF
votre offre ferme sous 1 mois
GRdF valide les grands principes 
d’alimentation de gaz naturel de votre 
projet et vous transmet une offre de 
raccordement comprenant :

•  Le coût du raccordement.

•  L’emplacement convenu du point de livraison.

•  Le descriptif des travaux.

•  Les prestations prises en charge par GRDF  
et celles à réaliser par vous-même.

•  Le planning et le délai de réalisation des 
travaux à compter de votre accord sous 
réserve de l’obtention des autorisations  
administratives.

cette offre de raccordement est valable 
6 mois à compter de sa date d’envoi.

Vous
vous acceptez l’offre  
de raccordement.
vous adressez à GRdF :

•  L’offre de raccordement datée 
et signée.

•  L’attestation de TVA réduite 
si besoin.

•  Le paiement de l’acompte  
(ou bon de commande) indiqué  
sur l’offre de raccordement.

GRDF
votre interlocuteur technique  
vous contactera pour confirmer  
plus précisément :

•  Les conditions de pose des matériels  
techniques de comptage gaz.

•  La date de mise en gaz prévue *.

il vous contactera 15 jours  
avant le début du chantier.

Vous
•  vous choisissez un installateur  

professionnel pour réaliser  
l’installation intérieure de 
la chaufferie.

 Ce dernier vous fournira également  
un certificat de conformité à remettre 
au technicien GRDF le jour de la mise 
en service.

•  Vous réalisez ou faites réaliser 
l’ouvrage intérieur, conformément 
à la réglementation en vigueur et 
assurez les prestations à votre charge 
mentionnées dans votre offre 
de raccordement.

votre interlocuteur 
technique vous 
contactera pour établir 
un planning prévisionnel 
afin d’assurer la 
coordination des travaux 
et se chargera de lancer 
une étude détaillée,  
les démarches 
administratives ainsi 
que la commande des  
matériels nécessaires.

Avant le démarrage 
des travaux, votre  
interlocuteur 
technique GRdF 
prendra contact 
avec vous ou avec 
votre maître d’œuvre 
pour coordonner 
nos interventions 
respectives.

GRDF
GRdF vous confirme :

•  La réception de votre paiement.

•  Les coordonnées de votre interlocuteur  
technique qui suivra vos travaux.

•  Le planning des travaux.

Le numéro de Pce : à conserver  
précieusement pour faire la demande 
de mise en service à votre fournisseur 
de gaz.

Vous
vous devrez fournir à votre 
interlocuteur commercial GrDf 
les éléments suivants :
•  Vos coordonnées et adresse ainsi  

que celles du site du raccordement.

•  Le ou les usages souhaités 
du gaz naturel.

•  Vos besoins souhaités en termes  
de puissance et de pression.

•  La date souhaitée de livraison 
de votre bâtiment.

•  Un plan de situation.

•  Un plan de masse avec un emplacement 
envisagé de la chaufferie.

1

2

3

GRDF
GRdF réalise la mise 
en service au moment 
de la remise du certificat  
de conformité.

Vous
•  vous choisissez votre  

fournisseur de gaz naturel  
(liste des fournisseurs disponibles*)  
Vous lui transmettez le plus tôt  
possible votre numéro PCE pour faire 
une demande de mise en service.

•  Vous récupérez le certificat de  
conformité de votre installateur que 
vous fournirez au technicien GRDF.

•  Vous réglez le solde de la facture.

* www.energie-info.com/pro

4

dès réception de 
votre accord, nous 
établissons les grandes 
étapes de votre projet 
et nous demandons 
les travaux.

L’étude de votre projet  
de raccordement

À cette étape, pour le suivi de votre dossier,  
votre contact est votre interlocuteur commercial GRDF

L’organisation 
de votre projet

À cette étape, pour le suivi de votre dossier,  
votre contact est votre interlocuteur technique GRDF

La réalisation  
des travaux

À cette étape, pour le suivi de votre dossier,  
votre contact est votre interlocuteur technique GRDF

La mise  
en service

À cette étape, pour le suivi de votre dossier,  
votre contact est votre fournisseur de gaz

* La mise en gaz correspond à 
l’étape d’alimentation  
de votre branchement. Le gaz 
n’est pas encore disponible 
dans votre installation intérieure, 
il faudra demander la mise en 
service à votre fournisseur de gaz.

fo
u

r
N

iT
u

r
e

aCheMiNeMeNT

Li
vr

a
is

o
N

r
a

CC
o

r
D

eM
eN

Tvous

votre fournisseur 
de gaz contacte 
GRdF pour 
demander la mise  
en service.

FouRNisseuR

Le raccordement de 
votre projet au réseau 
gaz naturel en

étapes4

votre fournisseur de gaz GrDf (votre distributeur)
il est votre interlocuteur pour :  
• Le prix du gaz naturel livré sur site.  
• La durée du contrat de fourniture.  
•  Les volumes et les capacités 

souscrits.

établit les conditions contractuelles 
concernant votre raccordement  
et les conditions de livraison  
du gaz (débit, pression…).


